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J e a n - G u y  L a g a c é

Mo t  d u  p r é s i d e n t

Chers collègues retraités,
À l’ère du numérique, votre association poursuit
graduellement son virage Web et par la même
occasion le virage vert. Au cours des derniers
mois, nous avons recueilli près de la moitié des
adresses courriel de nos 1779 membres. Cet
outil nous permet de vous transmettre rapide-
ment de l’information ; tels une invitation spé-
ciale, un article important, l’Envol, un avis de
décès ou autres informations.

Notre souhait le plus cher à l’approche de la
nouvelle année serait d'obtenir les adresses
courriel de tous nos membres retraités.

C’est la raison pour laquelle nous sollicitons
votre collaboration afin de nous transmettre
votre adresse courriel (pour ceux et celles qui
ne l'ont pas déjà transmise) afin de nous per-
mettre de communiquer rapidement avec vous.
Soyez assurés que ces informations seront à
l’usage de L’AERVL seulement et ne seront
transmises à aucun organisme.

Nous voudrions remercier monsieur Jean-Marc Richard, qui durant
près de dix ans a écrit dans l’Envol. Monsieur Richard prend une
pose d’écriture. Un gros merci pour ces belles années.

Nous vous rappelons que vos commentaires sont importants et que
nous sommes toujours à la recherche de textes et de chroniques
pour notre journal. Nos pages vous sont ouvertes à tous.

De plus, si vous avez des questions à poser à nos chroniqueurs,
n’hésitez pas. Faites nous parvenir un courriel à :
aervl@videotron.ca ; ou par courrier : 3235, boul. Saint-Martin Est,
bureau 214, Laval, H7E 5G8 ou par téléphone au 450 661-3394. Nous
nous ferons un plaisir de leur transmettre vos questions.

À la veille de la période des Fêtes, je voudrais vous souhaiter, de la
part des membres de votre conseil d’administration et en mon nom
personnel, de Joyeuses Fêtes et que la santé soit au rendez-vous.
Soyez heureux en attendant l'arrivée de la nouvelle année. Joyeux
Noël et bonne et heureuse année 2016 !

D’autre part, nous vous demandons de nous informer de tout change-

ment d’adresse le plus rapidement possible afin de garder contact. Ne

pas oublier également d'en aviser le Régime des rentes de la Ville de

Laval. Le formulaire est disponible sur notre site Internet au :

www.aervl.com et dans l'Envol.

Téléphone : (450) 661-3394
3235, boul. Saint-Martin Est, bur. 214, Laval, QC  H7E 5G8
internet : http://www.aervl.com Courriel : aervl@videotron.ca

Publié par l’Association des employés retraités de la Ville de Laval

http://www.aervl.com
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PROGRAMME
D’AIDE

Cher(e) ami(e) retraité(e), si tu crois
souffrir d'un problème d'alcool, de jeux,
de médicament, de drogue ou de dépen-
dance affective et que cela affecte ta vie

personnelle ou familiale, 
une solution s'offre à toi. Informe-toi.

Alain Renaud (450) 963-0811

Au x  4  v e n t s

Bienvenue
Claude Carrier, pompier
Richard Girard, cadre
Réal Lacroix, col bleu
Marcel Landry, col bleu
Gilles Moreau, policier

Normand Roy, col blanc

Décès
Marcel Bellemare, cadre
Gérard Brissette, cadre
Wilfrid Drasse, cadre
Rejean Pilon, col bleu
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Votre relevé personnel
de retraite
Nous avons tous reçu en septembre notre
relevé personnel de retraite, soit le relevé
annuel requis par la loi sur les Régimes complé-
mentaires de retraite, communément appelé :
« le petit livre vert ». La loi oblige le Comité de
retraite à nous le transmettre au plus tard le 30
septembre de l’année courante pour les don-
nées nous concernant au 31 décembre de l’an-
née précédente. Ce relevé est significativement
différent de l’édition que nous recevions durant
notre vie active à l’emploi de la Ville de Laval. Il
ne comprend pas les sections relatives aux
estimations de rentes selon les différentes dates
de retraite possible ni évidemment les avan-
tages acquis en cas de départ avant la retraite.
Il n’est cependant pas dénué d’intérêts.

Il nous permet tout d’abord de nous assurer que
nos renseignements personnels figurant à la
page trois sont exacts. Nous pouvons valider le
nom du conjoint ou de la conjointe et l’identité
du ou des bénéficiaires. Rappelons que le
conjoint est le premier récipiendaire de la rente
à notre décès selon les différentes conditions ré-
gissant le versement de celle-ci. Le ou les béné-
ficiaires ne recevront une somme que dans
l’éventualité où nous décédons sans conjoint et
que des sommes demeurent payables. Le relevé
nous indique aussi les critères de paiements de
la rente après notre décès selon les conditions
du Régime et les choix que nous avons faits au
moment de la retraite. Deux éléments à suivre
doivent attirer notre attention, les paramètres
régissant l’indexation de notre rente au bas de
la page trois et la valeur des cotisations volon-
taires, anciennement appelées cotisations addi-
tionnelles, que nous avons versées le cas
échéant dans la caisse du Régime de retraite,
inscrites à la page quatre.

Les pages cinq à dix sont identiques aux pages
onze à seize du relevé que nous recevions pen-
dant notre période d’emploi. Maintenant que
nous sommes retraités, les pages cinq à huit
constitue la principale façon que nous avons de
connaître la santé financière de notre Régime de
retraite. Je m’attarderai donc à celles-ci plus en
détail. Les faits saillants de la page cinq nous
divulguent la variation de l’actif du Régime, 77
millions en 2014, le taux d’intérêt applicable sur

les cotisations, 10,08 % et la valeur des frais d’administration encou-
rus par le Régime soit 6,9 millions. Lorsque l’on compare cet élément
avec la valeur des actifs du régime, on constate qu’il se situe à 0,65 %
de l’actif de 2014 et 0,54 % de l’actif de 2014.

La page 6 détaille l’augmentation de l’actif de 77 millions constaté
durant l’exercice. Du côté des entrées de fonds, elle résulte princi-
palement des revenus de placements, des cotisations du promoteur,
la Ville de Laval et de celles des employés. Les cotisations pour
services courants sont celles versées selon les instructions de l’ac-
tuaire et sont destinées à couvrir le coût de la rente acquise par les
participants durant l’année écoulée. Les cotisations de stabilisation
sont versées par les employés et servent à couvrir les fluctuations
financières et actuarielles du Régime. Les cotisations pour service
passé concernent le coût des rachats payables par l’employeur et
les employés. Les cotisations d’équilibre représentent le coût annuel
de l’amortissement des déficits du Régime. Les cotisations volon-
taires sont versées par les employés en plus des cotisations requises
par le Régime pour les différents groupes d’employés. Finalement le
transfert d’un Régime enregistré de Pension, indique qu’une somme
a été transférée en provenance d’un ou de plusieurs régimes de re-
traite. Selon les cas cette somme peut être une entrée ou une sortie
de fond.

Les sources de diminution de l’actif sont par ordre de grandeur, nos
rentes, le rachat des obligations rachetables de la Ville de Laval, les
frais d’administration et les remboursements à des membres du
Régime. Le rachat des obligations rachetables est permis par la
même loi qui autorise la Ville à verser des obligations plutôt que de
l’argent suite à la crise de 2002. Une somme de 27 millions avait déjà
été rachetée en 2007. Les remboursements sont principalement
effectués lors du départ d’un employé, d’un transfert de participation
dans un autre régime ou d’un partage de patrimoine.

La page 7 décrit les différents types de placement que possède le
Régime, les fonds communs de placements peuvent être composés
d’actions mondiales, d’obligations et des placements auprès de la
Caisse de dépôt dans l’immobilier, l’infrastructure et les placements
privés, ainsi que les dettes du Régime. La valeur des obligations au
titre des prestations du régime est déterminée par l’actuaire du
Régime et la différence entre celle-ci et l’actif du régime constitue le
déficit. On remarquera que ce dernier a diminué de plus de 65 mil-
lions en 2014.

Finalement la page 8 est la plus complexe, car elle ne résulte pas d’en-
registrement comptable, mais provient de l’évaluation actuarielle. L’in-
térêt cumulé sur les prestations représente l’intérêt calculé sur les
prestations de retraite dues aux participants au taux déterminé par
l’actuaire du Régime. Les prestations constituées sont la somme des
crédits de rente gagnée par chaque participant actif durant l’exercice
visé. Les cotisations volontaires sont celles versées par les partici-
pants admissibles durant cette même période. Dans l’éventualité d’un
remboursement, elles ne sont nullement assujetties aux ratios de sol-
vabilité et sont remboursables à 100 %. La valeur des modifications
aux régimes et celles de l’indexation post retraite et de la prestation
additionnelle sont les variations monétaires des conditions de retraite
modifiées suite aux négociations entre les représentants des employés
et l’employeur. Les modifications aux hypothèses sont les change-
ments monétaires des différents paramètres utilisés par l’actuaire et
la perte ou le gain d’expérience constitue la différence entre les diffé-
rentes estimations actuarielles et la réalité du Régime. J’espère que ce
dernier paragraphe ne vous a pas endormi.

D e n i s  B e r t r a n d

Nouvelles du Fonds



La page 9 décrit le Comité de retraite, sa com-
position et celle du Bureau du Régime de rentes.
La page 10 vous informe relativement à votre
association de retraité. 

Le baromètre du régime de retraite
des employés de la ville de laval
La parution des relevés annuels 2014 contenant
les états financiers de cette même année me
permet de mettre à jour les éléments servant à
établir les paramètres de calcul de ce baromè-
tre. La situation s’est significativement détério-
rée entre l’estimation au 30 juin, basée sur les
états financiers 2013 et la projection au 31 octo-
bre basée sur les états financiers 2014. Selon les
calculs découlant de ces nouveaux éléments,
notre taux de capitalisation s’établissait environ
à 82,0 % au 31 octobre 2015 ce qui représente
une réduction de 6 % par rapport à la situation
au 30 juin 2015.

Les causes principales de cette réduction sont aux nombres de trois.
Tout d’abord, le taux de capitalisation initial était de 2 % inférieur à
l’estimé de votre humble serviteur. Ensuite une réduction significa-
tive des cotisations d’équilibre a entrainé des mouvements de liqui-
dités négatifs, les sorties de fonds, rentes, remboursement et frais
d’administration devenant supérieures aux entrées de fonds que
sont les cotisations. Cet élément est responsable d’une baisse de 1 %
du ratio de capitalisation. L’élément majeur est cependant la baisse
des rendements dans la seconde moitié de 2015. Alors qu’on consta-
tait un rendement excédentaire de 1,4 % au premier semestre de
2015, on  enregistre un rendement déficitaire de 3,0 % en date du 31
octobre. On obtient une réduction du taux de capitalisation de 6 %.

Nous demeurons cependant au-dessus du seuil de respectabilité de
80 % implicitement contenu dans la loi 15, antérieurement le projet
de loi 3, décriée par toutes les personnes sensées du Québec. La
situation est donc sérieuse sans cependant être tragique.

Chronique juridique

M e  C h r i s t i a n e  R a t e l l e
Me Christiane Ratelle, notaire, chapeaute le
service d’assistance juridique des Complexes
funéraires Yves Légaré. Elle vous propose des
chroniques d’information juridique sur des sujets
tels les testaments, les mandats, les préarrange-
ments et les volontés funéraires.

Le bilan patrimonial 
ou comment éviter à votre liquidateur
de se transformer en détective privé
Au lendemain de votre décès, votre liquidateur,
après avoir fouillé votre logement et passé de
longues heures à décortiquer vos papiers
domestiques, retrouve, sans toutefois savoir si
le portrait est complet ou à jour : 
• des fonds mutuels,
• un CELI, 
• des REER dans plusieurs institutions,
• des relevés bancaires provenant de plusieurs 
institutions,

• des actions de société, 
• des obligations d’épargne, 
• deux résidences, 
• un véhicule, 
• des assurances-vie dont on ne sait si elles sont 
toujours en vigueur,

• plusieurs cartes de crédit, 
• deux marges de crédit, dont l’une hypothécaire,
• un prêt-auto.

En autant qu’il se souvienne, vous auriez travaillé pour
plusieurs employeurs dont le nom lui échappe. Il retrace trois
paiements mensuels, en plus de la pension de vieillesse et du
régime de rentes du Québec, dans votre relevé bancaire. En
prime, vous aviez coupé les ponts avec votre famille qui
n’était pas au courant de votre vie et encore moins de votre
état civil au décès.

Si vous aviez pris soin de préparer un bilan patrimonial, soit
sous seing privé ou encore sous la forme notariée, votre liqui-
dateur aurait eu la tâche beaucoup plus facile et ce, peu
importe que votre bilan soit plus complexe ou à son expres-
sion la plus simple (un compte de banque, une auto, un loyer).

Ce document dresse un portrait de votre patrimoine (actif et
passif), de vos informations personnelles (nom, adresse, date
et lieu de naissance, état civil, etc.) et indique le lieu où se
trouvent vos documents importants. Il s’avère précieux pour
toute personne chargée d’administrer vos biens (liquidateur
successoral, mandataire, par exemple), en plus de vous per-
mettre de faire la mise au point de votre situation personnelle. 

Ce document devrait être régulièrement mis à jour pour que
ceux qui en auront éventuellement besoin aient alors une
information précise sur l’état de votre patrimoine. 

Vous conserverez votre bilan patrimonial avec votre testa-
ment. Votre liquidateur et vos héritiers vous en remercieront.

Christiane Ratelle, notaire
Complexes funéraires Yves Légaré
(514) 595-1500 / yveslegare.com
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Le comité d'animation du troisième âge de Laval (CATAL) 
est à la recherche de bénévoles

S'adressant aux aînés de 55 ans et plus, autonomes ou en légère perte d'autonomie, le CATAL vise à

contribuer au maintien de l'autonomie de ces personnes et à améliorer leur qualité de vie, 

grâce à divers services et activités.

Quatre (4) postes pour le secteur de l’animation 
Accompagné et encadré par le responsable de l’animation, le bénévole aura à :

• Sortir le matériel nécessaire pour l’animation
• Animer les jeux (marquer les points, encourager, ramasser les objets, etc.)
• Aider et accompagner les participants lors des jeux
• Ranger le matériel de l’animation à sa place respective
• Nettoyer les tableaux utilisés lors des jeux

Un (1) poste pour le secteur de l’accueil
Le bénévole à l’accueil des participants pour les repas communautaires aura à :

• Vérifier la petite caisse avant de débuter
• Accueillir les gens
• Percevoir l’argent et noter les présences
• Faire les calculs pour le dépôt

Compétences et habilités requises pour être bénévole au CATAL :
• Être ponctuel
• Aimer le travail d’équipe
• Être dynamique et souriant
• Avoir beaucoup d’entregent
• Être à l’aise avec la clientèle aînée

Joignez-vous à ce milieu dynamique composé de 700 membres, 75 bénévoles et une quinzaine
d’employés ! 

Pour information, veuillez communiquer avec Monique Bernatchez au 450-622-1228 ou 
lecatalanimation@bellnet.ca 
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Quand l'histoire devient une
tradition puis une croyance
Dans cette édition de l’Envol, je fais une pause
sur les histoires qui concernent la création des
anciennes municipalités de l’île Jésus. Je n’ai pas
terminé mes recherches sur celles qui restent.
J’espère être en mesure de les compléter en 2016.
D’ici là, je vais vous présenter différents sujets
qui, je l’espère, sauront vous plaire.

Je fréquente régulièrement le site Historia
(http://www.historia.fr) pour explorer les diffé-
rents aspects de l’Histoire du monde. J’y ai donc
recueilli l’histoire de plusieurs citations que nous
utilisons parfois. 

Pourquoi au tennis compte-t-on les
points par 15, 30 et 40 ?
La façon de compter les points au tennis vient du
jeu de paume. Ce jeu français, très pratiqué aux
16e et 17e siècles, est l’ancêtre du tennis créé par
les Anglais au 19e siècle ("tennis" est d’ailleurs la
déformation du mot français "tenez !", prononcé
par le joueur qui lançait la balle). Au jeu de
paume, on suppose que le vainqueur du point
devait avancer à chaque fois de 15 pas en direc-
tion du filet (15, 30, 45 ou 60 pas en partant de
la ligne de service), et celui qui atteignait le filet,
situé à 60 pas, remportait le jeu. Le nombre 40
serait un raccourci de 45, trop long à prononcer.
Quand les joueurs étaient à égalité à 40, l’avan-
tage consistait à faire 5 pas supplémentaires. 

Pourquoi dit-on "apprendre par coeur" ?
Cette expression est née au Moyen Âge. Depuis l’Antiquité, le coeur
était souvent considéré comme le siège de l’intelligence, de la
mémoire et des sensations (sans doute à cause de l’accélération du
rythme cardiaque lors des émotions fortes).

Pourquoi l’eau de Javel porte-t-elle ce nom ?
L’eau de Javel tire son nom du village de Javel où
elle fut fabriquée pour la première fois.

Ce village, qui était situé à l’ouest de Paris, est au-
jourd’hui un quartier du 15e arrondissement de
Paris. Découverte par le chimiste français Claude
Louis Berthollet (1748-1822) à la fin du 18e siècle,
l’eau de Javel fut employée à l’origine pour blan-
chir le linge. Elle est aujourd’hui utilisée dans le
monde entier comme désinfectant et décolorant
(son nom est "bleach" en anglais). 

Pourquoi trinque-t-on ?
La coutume de trinquer vient du
Moyen Âge. À cette époque, les empoi-
sonnements par la boisson étaient cou-
rants. Par précaution, les gens qui
vidaient leur verre ensemble s’échan-
geaient un peu de breuvage juste avant
de boire. Par la suite, on se contenta
simplement de cogner les verres pour
échanger du liquide par éclaboussure.
Aujourd’hui encore, on dit qu’il ne faut pas commencer à boire avant
d’avoir trinqué, et qu’il faut se regarder dans les yeux en trinquant,
ce qui est un signe de confiance. 

Pourquoi dit-on que "l’argent n’a pas d’odeur" ?
Ce proverbe est attribué à l’empereur romain Vespasien (9-79), en
réponse à son fils Titus qui lui reprochait d’avoir instauré un impôt
sur l’urine. Dans la Rome Antique, l’urine était collectée dans les toi-
lettes publiques afin d’être utilisée par les tanneurs pour dégraisser
la laine. Vespasien eut l’idée d’établir une taxe sur cette collecte. Cri-
tiqué par son fils, il lui mit sous le nez des pièces de monnaie en lui
demandant s’il était importuné par l’odeur. Au 19e siècle, les Pari-
siens appelèrent leurs toilettes publiques des "vespasiennes" en mé-
moire de cette anecdote. 

Pourquoi dit-on "nous ne sommes pas sortis du bois" ?
Cette expression signifie que l’on
est dans une situation difficile, et
loin d’en être sortis. Un Québécois
qui n’est pas sorti du bois est donc
dans le pétrin. Il se trouve dans
une situation difficile. Il peut ne
pas être sorti du bois et vivre dans
une tour d’habitation en plein cen-
tre-ville de Montréal. Il s’agit d’une
traduction de l’expression
française «  nous ne sommes pas sortis de l’auberge". 

C l a u d e  L a v o i e

Histoire d’ici



Pourquoi dit-on "le jeu n’en vaut
pas la chandelle" ?
Cette expression signifie que l’enjeu n’en vaut
pas la peine. Jusqu’au 18e siècle, le théâtre était
éclairé à la chandelle. Il fallait des milliers de
chandelles par soirée, ce qui représentait une
somme colossale à l’époque. Si les bénéfices
rapportés par la représentation n’étaient pas
suffisants, ils ne couvraient même pas le prix
des chandelles. 

Pourquoi les notes de musique sont-
elles appelées «do, ré, mi, etc.» ?
La notation "do, ré, mi, fa, sol, la, si" a été créée
au 11e siècle par un moine italien. Elle est inspi-
rée d’un chant religieux latin :  Ut queant laxis;
Resonare fibris;  Mira gestorum;  Famuli tuo-
rum, Solve polluti; Labii reatum, Sancte Ioannes.
Le "ut", difficile à chanter, a été remplacé par le
"do" de Dominus au 17e siècle.

Vendre la peau de l'ours
Tout le monde connaît cette célèbre fable de
Jean de La Fontaine, L’Ours et les deux compa-
gnons, dans laquelle il écrit : « Il m’a dit qu’il ne
faut jamais vendre la peau de l’ours qu’on ne
l’ait mis par terre. » Mais l’expression vendre la
peau de l’ours était connue depuis longtemps.
Commynes, dans ses Mémoires, l’utilise à
propos d’une rencontre entre un ambassadeur
de Louis XI et Frédéric III d’Allemagne. Et si
La Fontaine a repris ce thème de deux chas-
seurs vendant d’avance la peau d’un ours qu’ils
espéraient tuer... et qu’ils ne tueront pas, Ésope
et Abstémius l’utilisèrent bien avant lui. Vendre
la peau de l’ours signifie disposer d’une chose
avant d’être assuré de sa possession, se flatter
trop tôt d’un succès aléatoire. Et, par extension,
vivre en fonction d’un avenir acquis d’avance.

Une vérité de la Palice (et non de la police)
En a-t-il fait couler de l’encre, ce brave seigneur de La Palice ! Jacques
de Chabannes naquit en 1470 et se fit remarquer comme un fameux
capitaine lors des guerres d’Italie ; il devint en 1515 maréchal de
France, se distingua dans toutes les grandes batailles, Fornoue,
Ravenne, Marignan et Pavie, où il trouva la mort, d’un coup d’arque-
busade tiré à bout portant. Ses soldats, pour lui rendre hommage,
chantèrent aussitôt sa bravoure : «Un quart d’heure avant sa mort, il
faisait encore envie. » Ce vers fut mal compris puis déformé en : « Un
quart d’heure avant sa mort, il était encore en vie », surtout après
que La Monnoye eut composé en 51 couplets La Chanson de M. de
La Palice, dans laquelle on jouait avec ce fameux vers : « Il mourut le
vendredi, le dernier jour de son âge ; S’il fût mort le samedi, Il eût
vécu davantage. » Dès lors, une vérité de La Palice fut une vérité
d’une niaise évidence, prêtant à rire.

Une mesure draconienne
Le législateur athénien Dracon se fit connaître au VIIe siècle avant
J.-C. pour sa sévérité sans borne. Les délits les plus mineurs étaient
punis de mort ou d’exil et les fauteurs de trouble, les simples voleurs
se voyaient frappés de peines lourdes, le plus souvent disproportion-
nées à leurs actes. Dracon édicta un certain nombre de lois réunies
dans le Code Dracon, mais ses excès firent qu’il fut bientôt chassé
d’Athènes. Il serait mort en exil bien qu’une autre version de la fin
de sa vie veuille qu’il ait été étouffé par des monceaux d’offrandes
qu’on aurait jetées sur lui au cours d’une représentation théâtrale.
Ces deux versions sont radicalement opposées et ne nous renseignent
pas sur le crédit dont il put jouir dans la population. Une mesure
draconienne est une mesure qui rappelle la sévérité de Dracon ; elle
est inflexible, rude et parfois difficile à faire admettre.

Une cote mal taillée
La cote était la part que chacun devait payer dans une dépense
commune, en particulier en matière d’impôt : aujourd’hui encore cha-
cun paye sa cote, mobilière ou foncière. Et tailler veut dire « soumet-
tre à l’impôt », se référant à cette taille [...] qui vit le jour vers 1050 et
devint perpétuelle en 1445 : c’est dire le nombre des paysans corvéa-
bles qui furent aussi « taillables ». À l’origine, la cote mal taillée était
donc simplement une imposition mal établie. Mais si l’on songe, pour
une cote mal taillée, à une tunique mal coupée, on est près de la
vérité. On faisait en effet un jeu de mot, se rapportant à une personne
plus ou moins bien taillée habillée puisque lus ou moins bien « taillée
» imposée. Et tel un vêtement mal bâti, une cote mal taillée orthogra-
phiée cotte jusqu’au XVe siècle et que l’on retrouve avec la cotte de
maille est devenue une estimation approximative, un compromis qui
ne satisfait personne.
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Lors d’épidémies, les médecins
pratiquaient des mesures 

draconiennes

Pour éviter de contracter la ma-
ladie, les médecins circulaient
dans les rues avec une baguette
destinée à éloigner les malades
et ils revêtaient un costume mas-
qué pour empêcher le porteur
d’attraper la maladie.



À  l i r e  a b s o l um e n t
Suggestions de lecture pour tous les goûts

par Rachel Sansregret 
livrovore professionnelle

Pour les amateurs d'histoire
Durant le mois de novembre, les pays d'Europe
et ceux du Commonwealth soulignent, le 11
novembre, le jour du Souvenir. Afin d'en appren-
dre plus sur la Première Guerre Mondiale, qui
est généralement moins bien connue, voici
quelques suggestions :

La Première Guerre Mondiale, Jean-Paul Viart,
Larousse, 2014. Ouvrage illustré.

Apocalypse : la Première Guerre Mondiale,
Isabelle Clark et Daniel Costelle. Ouvrage illus-
tré : Flammarion, 2013. Série télévisée - 5 épi-
sodes : Films Séville, 2014.

La Première Guerre Mondiale, dir. Patrick Facon,
Gléant, 2009. Ouvrage illustré.

Les sentiers de la gloire, drame de Stanley
Kubrick avec Kirk Douglas, 1957.

418 personnages et récits  de la guerre 14-18,
Pierre Ripert, De Vecchi, 2013.

Pour aborder le sujet avec des enfants : Sur la
piste du soldat inconnu, Sophie Lamoureux,
Actes Sud Junior, 2013. À partir de 11 ans.

Retour sur la rentrée littéraire 
québécoise
La rentrée littéraire de septembre amène,
chaque année, son lot de nouveautés à se met-
tre sous la dent à l'approche de la saison froide!

Voici quelques titres québécois récents :
L'année la plus longue, de Daniel Grenier, Le Quartanier, 2015. Roman
épique qui se déroule entre les États-Unis et le Québec, de 1760 à nos
jours.

Foglia l'insolent, de Marc-François Bernier, Édito, 2015.  Ouvrage pour
découvrir ou approfondir l'univers du journaliste Pierre Foglia, avec
analyse thématique des chroniques et détails biographiques.

On est tous quelque part, de Jean-René Dufort, La Presse, 2015.
Textes et photographies des voyages autour du monde de l'anima-
teur d'Infoman.

Nord Alice, de Marc Séguin, Leméac, 2015.  Roman qui suit le par-
cours d'un chirurgien devenu médecin urgentiste à Kuujjuaq pour
oublier une peine d'amour.

Quand j'étais Théodore Seaborn, Martin Michaud, Goélette, 2015.
Nouvelle opus du maître du thriller québécois.

Ces titres, et bien d'autres, sont disponibles dans la collection des
Bibliothèques de Laval. Pour en savoir plus, rendez vous au 
www.bibliotheques.laval.ca

Réservez!
À la bibliothèque, le titre qui vous fait envie n'est pas disponible? Il
est en commande ou emprunté par un autre abonné? N'oubliez pas
que vous pouvez faire une réservation en ligne via votre dossier
d'abonné! Contactez votre bibliothèque afin d'en apprendre plus sur
les nombreux services offerts! 

En panne ? Conseil pour le temps des Fêtes...
Vous êtes en panne d'idées cadeaux? Offrez un livre. Les bibliothé-
caires, commis de bibliothèques et libraires sont une source
précieuse de conseils afin de trouver LE livre qui plaira à tous. À uti-
liser sans modération. Joyeuses fêtes!

Bonne lecture!
Pour en connaître davantage sur nos activités et services, consultez
le catalogue des Bibliothèques de Laval au
www.bibliotheques.laval.ca

Une nouveauté avec 
GPL assurance
pour l’assurance-voyage
Notre partenaire, GPL assurance nous offre
maintenant une gamme complète de produits
d’assurance-voyage.

Voici un aperçu des protections disponibles :
• Jusqu’à 5 000 000 $ de couverture 
pour les soins hospitaliers et médicaux

• Service d’ambulance et transport aérien  
d’urgence

• Voyage aller-retour d’urgence pour les 
voyageurs

• Protection pour les bagages 
• Annulation et interruption de voyage

Saviez-vous qu’à partir de 65 ans, notre assurance collective ne cou-
vre plus les frais médicaux lors d’un séjour à l’extérieur de la
province ? Il est donc important de considérer l’achat d’une assur-
ance-voyage lors de vos prochaines vacances. Vous pouvez opter
pour une protection annuelle ou pour une protection par voyage,
selon vos besoins. Soyez assurés d’une protection complète et sur
mesure à un prix compétitif afin de profiter pleinement de vos es-
capades hors Québec.

Contactez Madame Oana Codru 
au 450-781-2017 
pour une soumission 
ou des informations supplémentaires.
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Découpez ici�
Noms 1 : 2 :
des participants 3 : 4 :

Responsable du groupe : Courriel :

No de téléphone :

Libeller le chèque à l’ordre de : Association des employés retraités de la Ville de Laval
Payable avant le 11 mai 2016

Faire parvenir le tout à : Association des employés retraités de la Ville de Laval
A/S Tournoi de golf 2016

3235 boul. Saint-Martin Est, local 214
Laval Qc H7E 5G8

Golf, Voiturette, Souper : 110 $ X = $

Golf, Voiturette : 50 $ X = $

Souper seulement : 60 $ X = $

Tournoi de golf AERVL Open 2016Tournoi de golf AERVL Open 2016
Lundi, 20 juin 2016

Club de Golf La vallée de Ste-Adèle
465 Chemin du Golf, Ste-Adèle

(450) 229-4653

Bienvenue à tous les membres retraité(e)s, leur famille et amis 
Date limite d’inscription le 11 Mai 2016 

Veuillez noter que, selon le nombre de participants, un départ simultané sera possible,
alors faites-nous parvenir votre inscription le plus tôt possible,

nous pourrons alors vous informer de l’horaire de la journée. 

Renseignements : 
Louis-Albert St-Pierre Téléphone : 450-533-4662

Courriel : louisalbertstpierre@live.ca

Veuillez compléter et nous retourner ce coupon d’inscription

Lundi, 20 juin 2016
Club de Golf La vallée de Ste-Adèle

465 Chemin du Golf, Ste-Adèle
(450) 229-4653

Bienvenue à tous les membres retraité(e)s, leur famille et amis 
Date limite d’inscription le 11 Mai 2016 

Veuillez noter que, selon le nombre de participants, un départ simultané sera possible,
alors faites-nous parvenir votre inscription le plus tôt possible,

nous pourrons alors vous informer de l’horaire de la journée. 

Renseignements : 
Louis-Albert St-Pierre Téléphone : 450-533-4662

Courriel : louisalbertstpierre@live.ca

Veuillez compléter et nous retourner ce coupon d’inscription
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Depuis plus de 30 ans, notre collègue Jean
Couvrette a comme passion le vin. Il est président
et fondateur du Club des Amis du vin de Laval
depuis 2003.

Des suggestions pour 
accompagner vos repas des Fêtes
Le temps des fêtes arrive à grands pas. Pour
cette dernière chronique de l’année 2015, j’ai
choisi des vins à petit prix qui accompagneront
vos repas de Noël et du Jour de l’an.

Le courrier du lecteur
Pour débuter, j’aimerais répondre aux personnes
qui m’ont envoyé des questions.
Mme Aline Migneault pose deux questions :
(Q) – Lors d’un repas, si je sers du vin blanc et
du rouge, dans quel ordre dois-je les servir ou les
boire ?
(R) – Généralement, nous servons les vins blancs
avant les rouges. Toutefois, si vous servez un vin
rouge avec le plat principal, il n’est pas exclu par
la suite d’accompagner un fromage de chèvre
avec un sauvignon blanc. Ça finira bien votre
repas.
(Q) – Si je reçois une bouteille de vin en cadeau,
est-ce que je dois l’ouvrir immédiatement avec
mes invités ?
(R) – Mme Migneault, dans le domaine du vin,
l’éthique est de garder la bouteille reçue pour
une autre occasion, et de ne pas l’ouvrir dans la
même soirée.

Mme Marie-Marthe Faubert pose également deux
questions :
(Q) – Comment fait-on pour reconnaître les
cépages dans un vin ?
(R) – Pour reconnaître les cépages, il y a une
question d’expérience, dans les vins blancs, l’aci-
dité du vin aide beaucoup. Par exemple, un
Riesling est un cépage qui a une forte personna-
lité. C’est un vin très sec, une acidité très
présente, un nez souvent de pétrole, d’agrumes,
citron.

Dans un bourgogne blanc, cépage chardonnay,
l’acidité est moins présente avec des arômes
d’amandes, de beurre, du gras. Un chablis, lui

J e a n  C o u v r e t t e

Chron i que  v i n i c o l e aussi avec du chardonnay, va être un vin plus minéral, dû aux
millions de coquilles d’huitres enfouies dans le sol où pousse la
vigne.

(Q) – J’ai acheté le vin de Torres, la cuvée Celeste. Puis-je le garder
longtemps ?
(R) – Mme Faubert, la cuvée Celeste de Torres est un excellent vin
gorgé de fruits, à boire dans sa belle jeunesse, fait à 100 % du cépage
Tempranillo. Il se gardera et se bonifiera 8 ans suivant son millésime.
Très bon vin pour le temps des fêtes, à carafer 40 minutes et servir
à 16-170 - (21,60 $ - Code SAQ : 11741285).

Voici quelques suggestions de vins pour accompagner 
vos réceptions des fêtes, dégustées avec les membres 

de mon comité.

Blancs

Las2Ces 2013 - Espagne
(18,55 $ - Code SAQ : 12560048)
Cépage : 80 % Macabeo, 20 % Sauvignon blanc ; alcool 12,5 % ; région
Valencia.
Notes de dégustation : Vin bio ; arômes de fruits blancs, poire, très floral
; en bouche belle acidité, du gras, beaucoup de fruits, miel, poire, bonne
longueur.
Très bon vin, servir à 10 - 110, avec des fruits de mer, du poisson en sauce.

Tsantali 2014 - Grèce
(11,60 $ - Code SAQ : 12700354)
Cépage : 100 % Moschophilero ; alcool 11 %.
Notes de dégustation : Vin sec, couleur jaune pâle ; arômes de poire,
vanille ; du gras en bouche, fruit, citron, acidulé, belle longueur.
Très bon vin pour le prix, servir à 100, avec du fromage à pâte molle, des
fruits de mer, des canapés de poisson.

Hermanos Lurton 2014 - Espagne
(16,55 $ - Code SAQ : 727198)
Cépage : 85 % Verdejo, 10 % Sauvignon blanc et 5 % Viura ; alcool 13 % ;
région Castille de Leon.
Notes de dégustation : Couleur or pâle ; arômes de fruits tropicaux ; en
bouche vin sec, abricot, fruits blancs, du gras, un peu d’amertume, mais
agréable.
Élevage sur lies fines pour donner plus d’arômes et de matière, servir à
100, avec des crevettes grillées, du poisson, du fromage de brebis.
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Rosé
Simboli 2013 – Italie
(13,95 $ - Code SAQ : 12667911)
Cépages : 100 % Pinot grigio ; alcool 
12,5 % ; région Vénétie.
Notes de dégustation : Un des 
rares rosés faits avec un cépage 
blanc, couleur or rosée ; arômes 
délicats poire, pêche ; en bouche 
beaucoup de vivacité, du tonus, 
du gras, très beaux fruits.
Un excellent rosé, servir à 10 - 120, 
osez avec un poulet de Cornouaille 
aux fines herbes estragon basilic et 
paprika à petite dose. Un de mes 
coups de cœur.

Rouge
Ionos 2014 – Grèce
(11,45 $ - Code SAQ : 12698451)
Cépages : 50 % Agiorgitiko, 30 % 
Kalavrytino mavro et 20 % Syrah ; 
alcool 12 %.
Notes de dégustation : couleur 
rubis ; arômes fruits rouges, fraise 
confite ; en bouche épice poivre, 
tanins légers, légère acidité.
Servir à 14 - 150, facile à boire, 
mettre en carafe 40 minutes, 
servir avec des charcuteries, 
du poulet froid.

Si Veneto Rosso 2014 – Italie
(10,85 $ - Code SAQ : 12560427)
Cépages : 50 % Merlot, 50 % Cabernet ;
alcool 12 % ; région Vénétie.
Notes de dégustation : couleur rubis 
foncé ; arômes de fraise, cerise ; en 
bouche on retrouve les fruits rouges, 
épice, tanins légers, bonne longueur, 
vin rafraichissant, en rétro olfaction 
un goût de réglisse rouge.
Servir à 15 - 160, mettre en carafe 30 
minutes, servir avec tourtière, 
pizza, pâtes fraîches avec fromage 
sauce tomates basilic, fromage 
semi-ferme. 
Bon rapport qualité / prix.

Simboli 2013 – Italie
(14,95 $ - Code SAQ : 12665587)
Cépages : 100 % Cabernet-sauvignon ; alcool
12,5 % ; région Vénétie.
Notes de dégustation : couleur rubis ; arômes
léger clou de girofle, fruits noirs ; en bouche
prune, boisé léger, très bonne longueur, tanins
enrobés.
Servir à 160, mettre en carafe 40 minutes va don-

ner beaucoup de fruits, servir avec une bavette de bœuf, pâtes ra-
violi à la viande, ragout de boulettes et de pattes de porc. Très bon
rapport qualité / prix.

Tsantali 2013 – Grèce
(11,25 $ - Code SAQ : 12698531)
Cépages : 100 % Agiorgitiko ; alcool 12,5 %.
Notes de dégustation : couleur rubis clair ; arômes de fruits rouges
; en bouche bonbons anglais, acidulé, beaucoup de fruits, tanins
légers, mais souples.
Servir à 150, servir avec des charcuteries, dinde, bœuf braisé.

Les Petits Carreaux 2014 – France
(11,45 $ - Code SAQ : 12700127)
Cépages : 100 % Cabernet-sauvignon ; alcool 13 %, région Pays d’oc.
Notes de dégustation : couleur rouge grenat ; arômes de cassis,
prune ; en bouche beaucoup de fruits, belle acidité, se boit facile-
ment.
Servir à 15 - 160, mettre absolument en carafe 40 minutes, vin de plai-
sir servir avec de la dinde, tourtière, pâté à la viande, un fromage
pâte semi-ferme.
Très bon pour le prix.

De Gras Reserva 2014 – Chili
(11,50 $ - Code SAQ : 12698346)
Cépages : 60 % Cabernet-sauvignon et 40 % Syrah ; alcool 13 %,
région Vallée Centrale.
Notes de dégustation : couleur rouge grenat ; arômes de fruits noirs,
cerise, prune ; en bouche du gras, tanins enrobés, vin goûteux.
Servir à 15 - 160, mettre en carafe 30 minutes, servir avec un gigot
d’agneau, du lapin en sauce au vin blanc, du gibier à plumes.
Très bon rapport qualité / prix.

Brolio 2014 – Italie
(24,90 $ - Code SAQ : 3962)
Cépages : 80 % Sangiovese, 15 % Merlot et 5 % Cabernet-sauvignon ;
alcool 13 %, région Toscane.
Notes de dégustation : couleur rouge rubis ; arômes mûre, cerise
noire ; en bouche petits fruits, belle acidité, vin juteux.
Servir à 160, mettre en carafe 30 minutes, servir avec des pâtes, de
la lasagne, du bœuf. 11



Château de Carolle 2012 – France
(21,25 $ - Code SAQ : 11401547)
Cépages : 50 % Cabernet-sauvignon, 
40 % Merlot et 10 % Cabernet Franc ;
alcool 13 %, région Bordeaux.
Notes de dégustation : couleur 
rubis foncé ; arômes chocolat, la 
barrique de bois, cassis, fruits noirs, 
prune, le tabac ; en bouche tanins 
présents, mais bien fait, longueur 
persistante qui dure longtemps, 
bel équilibre entre le fruit et le bois, 
sera encore meilleur dans 8 ans.
Servir à 16 - 170, mettre en carafe 
45 minutes, personnellement j’ai 
goûté ce beau vin avec une pintade 
sauce aux champignons.
Un excellent rapport qualité / prix.

MonGras Quatro 2014 – Chili
(18,45 $ - Code SAQ : 11331737)
Cépages : 45 % Cabernet-sauvignon, 
20 % Carmenère, 20 % Malbec et 10 % 
Cabernet Franc ; alcool 13 %, région 
Vallée Centrale.
Notes de dégustation : couleur 
rubis foncé ; arômes de fruits noirs 
prononcés, vin corsé et puissant ; 
en bouche très goûteux, beaucoup 
de fruits et de matière, tanins 
présents, mais agréables, très belle 
longueur, ce vin vous en donne pour
votre argent.
Servir à 170, mettre en carafe 60 
minutes, avec viande corsée, gibier, 
caribou, orignal, bœuf braisé, 
fromage ferme.
Très bon achat.

Voilà qui termine cette chronique de l’année 2015 et qui, je l’espère,
vous fera découvrir de nouveaux vins et saura vous plaire.

Je remercie les membres de mon comité de dégustation pour cette
belle journée, ainsi que les agences Amphora, Divin Paradis et la
Société de vins fins.

Vous cherchez un ca-
deau à offrir pour
Noël, je vous recom-
mande Le Guide du
vin Phaneuf 2016,
écrit par l’excellente
Nadia Fournier. Vous
y trouverez des vins
pour toutes les
bourses, d’excel-
lents rapports qua-
lité/prix. Nadia
Fournier les a déni-
chés pour vous.

Je vous souhaite un
joyeux temps des
fêtes, beaucoup
d’amour et de joie ! À
l’an prochain…

Note : Vous avez des
questions pour notre
chroniqueur, vous
pouvez les acheminer
par courriel à :
aervl@videotron.ca, à
l'attention de Jean
Couvrette.

Découpez ici

ASSOCIATION DES EMPLOYÉS RETRAITÉS DE LA VILLE DE LAVAL
AVIS DE CHANGEMENT D'ADRESSE

Nom : ________________________________________ No. d’employé : __________________

NOUVELLE ADRESSE :
Adresse : _________________________________________ Tél. : (_____)  _____ - ________

_________________________________________
_________________________________________

ADRESSE COURRIEL : _____________________________ Date : ______________________

Signature : _______________________________________

�

FAIRE PARVENIR À :
L’Association des employés retraités de Ville de Laval

3235, Saint-Martin Est, bureau 214
Laval (Québec) H7E 5G8

Courriel : aervl@videotron.ca

De plus, vous devez faire parvenir vos changements 
au comité de retraite :

Comité de retraite du régime de retraite des employés de la Ville de Laval
1333 boulevard Chomedey, Bureau 905

C.P. 422 Succursale St-Martin
Laval, Québec H7V 3Z4
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GRANDE BOUFFE
2016

ORGANISÉE PAR 
L’ASSOCIATION DES RETRAITÉ(E)S

DE LA VILLE DE LAVAL

Vous êtes cordialement invités au 
banquet annuel entre retraité(e)s 

La réservation doit être faite par un retraité
Vous avez droit à 4 personnes par invitation 

Les dates retenues sont les 
17, 18 et 19 mai 2016 à 11h30 

Vous pourrez réserver à partir du 
1er mai, à 9h00

Restaurant Le grand Cru de École Hôtelière de Laval
190, rue Roseval, Ste-Rose

Cette invitation officielle sera publiée à nouveau dans l’Envol du printemps 2016
L’information sera disponible à compter de la fin janvier au : (514) 228-4237

Responsable : Jacques Bouchard
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Maison de Soins Paliatifs de Laval 
Engagement bénévole

Un appel aux retraités de la Ville de Laval

La Maison des Soins Paliatifs de Laval est un organisme sans but lucratif dont la mission est d’offrir gratuitement
des services à la personne en fin de vie de façon à ce qu’elle puisse terminer ses jours paisiblement soutenue

par une équipe soignante et entourée de ses proches dans un environnement calme et chaleureux.

Le bénévole collabore à la collectivité en mettrant à profit ses compétences et ses expériences. 
Il participe en apportant sa part d’humanité et de chaleur. Le bénévole s’engage librement dans des activités

correspondant à ses intérêts et à ses choix personnels.

L’engagement demandé est entre 3 et 5 heures par semaine dans les champs d’activités suivants :
l’accueil des familles et des visiteurs à la réception - les soins et l’accompagnement - 

la cuisine - le secrétariat/administration - l’entretien intérieur/extérieur - les collectes de fonds, etc.

Vous désirez participer à notre mission et faire partie de notre belle équipe, alors nous vous invitons à nous
contacter et à venir visiter la Maison à l’adresse suivante :

655, Avenue Bellevue, 
Laval (Québec) H7C 0A8

Téléphone : 450-936-4300 poste 289    Télécopieur : 450-936-4301
Site web www.msplaval.ca Courriel : benevoles@msplaval.ca
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Par Guy Bergeron - Croisières pour tous

Réserver une croisière sur
internet… ça a des avantages
Comme vous le savez tous, nous sommes dans
une ère où la technologie est prédominante. Il
est maintenant possible de faire son épicerie,
son magasinage ou d’avoir les nouvelles de der-
nières minutes en quelques clics. Il est égale-
ment possible de réserver nos prochaines
vacances, mais quand on parle de réserver une
croisière… est-ce que ça a des avantages de
faire notre réservation en ligne ?

Quelques mythes qui ne résistent
pas à l’analyse
Beaucoup d’acheteurs de croisières sont
convaincus qu’il est plus économique d’acheter
sur les sites Internet américains qu’auprès
d’une agence traditionnelle québécoise. On
nous parle des escomptes de 63 % ou même de
81 % ! Sachez que toutes les agences ont accès
à ces tarifs. La plupart des compagnies de croi-
sières publient des prix à partir de qui ne veu-
lent absolument rien dire. personne ne paye les
prix publiés. C’est uniquement pour vous faire
miroiter une importante économie. Les meil-
leurs prix des compagnies de croisières sont les
prix que Croisières pour tous vous propose.

Sachez que tous les sites Web américains ven-
dent les croisières en devises américaines,
même s’ils vous indiquent la valeur (estimée)
en dollars canadiens. Lorsque votre carte de
crédit traite votre transaction, elle utilise le taux
d’échange du jour plus une surprime de 2 à 3 %

de la valeur, pour se protéger. Vous l’ignorez peut-être, mais la plu-
part des compagnies de croisières utilisent un taux d’échange très
en deçà de la réalité et nous vous en faisons profiter.

Chez Croisières pour tous, pour un prix moins cher que les sites Web
américains, un humain vous fera partager son expérience de 38 (en
moyenne) croisières. De plus, il se fera un devoir de vous donner
l’heure juste au lieu de vous servir le discours des compagnies de
croisières qui vous garantissent que leur produit est fait pour vous,
peu importe que vous soyez jeune, vieux, amateur de culture ou de
sports, amant de la nature ou des grandes métropoles. Nous n’avons
pas d’agenda caché, et nous vous proposons ce que nous croyons
être le meilleur produit pour vous. Nos agents ne sont pas rétribués
à commission, mais à salaire fixe. Et ce, depuis notre ouverture le 10
septembre 2001, il y a plus de 14 ans. Nous faisons pour vous les pré-
enregistrements et l’émission des documents.

Et en cas de pépins, les lois qui s’appliquent sont leurs lois (ou ab-
sence de lois) à eux, au Texas, en Floride ou en Californie. Croisières
pour tous, qui détient un permis de l’Office de la protection du
consommateur, est régi par la loi la plus sévère au monde concernant
la protection des voyageurs.

Vous avez le choix ; plus dispendieux, moins de protection et moins
d’objectivité ou consulter Croisières pour tous !

Finalement, il est à noter que les croisières sont des produits assez
complexes à réserver en ligne. En effet, il y a tellement de compa-
gnies, d’itinéraires, de qualités de croisières différentes, que de faire
vos recherches vous-mêmes prend un temps énorme. 

Ainsi, en vous dirigeant dans une compa-
gnie de croisières spécialiste, vous aurez
l’heure juste et vous gagnerez du temps
pour faire autre chose. Démêler les diffé-
rents produits par soi-même peut devenir
un vrai casse-tête !

Je vous repose donc cette question: 
Réserver une croisière sur Internet… 
ça a des avantages ?

L a  v é r i t é  s u r  l e s
c r o i s i è r e s
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Caisse d’économie des employés

de Ville de Laval

Richard Lauzon, Pl. fin.

Planificateur financier
3009 boulevard Industriel
Laval (Québec) H7L 3W9

Planificateur financier et
représentant en épargne collective
pour Desjardins Cabinet
de services financiers inc.

450 975-8583, poste 229
Télécopieur : 450 975-8591
richard.j.lauzon@desjardins.com

Tests sanguins et d’urine
Électrocardiogramme (ECG)

Holter & MAPA
Laval et Rive-Nord: 450 622-4556

Montréal et les environs: 514 370-8556


